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L’autonomie à son meilleur
Venez nous rendre visite, pour un rendez-vous: 450-224-4315

Sabet Awad
propriétaire

872, De la Station, Prévost, Qc J0R 1T0 Télec.: (450) 224-7515

Résidence
pour personnes retraitées

Mal de dos
Mal de cou
Maux de tête
Douleurs dans les bras,
engourdissements
Maux d’oreille
à répétition
Sciatique
Douleurs dans
une jambe

Soirée du conseil municipal du lundi 14 juin 2021

www.physiodesmonts.com

PRINCIPAUX 
PROBLÈMES 

TRAITÉS : 
Blessure sportive 

Maux de dos 
et de cou 

Tendinite 

Capsulite 

Bursite 

Fracture  -  Entorse

SPÉCIALITÉS : 
Thérapie manuelle  

Ostéopathie  

Prélèvements 
sanguins  

Analyse de la 
course à pied 

Jasmine 
Perreault 
physiothérapeute  

Caroline 
Perreault 
physiothérapeute   

Kim 
Aspirot 
ostéopathe  

David 
Guindon 
ostéopathe 

Service de 
prélèvements 
sanguins 

2994 boul. Curé-Labelle, suite 101, Prévost, J0R1T0   

 450 224-2322  

  1023, rue Principale, Prévost  J0R 1T0

yvonblondin@journaldescitoyens.ca

Nous vous offrons un service personnalisé,
dans une ambiance chaleureuse.

Venez nous rencontrer pour une consultation gratuite.

Plus de 28 années

d’expérience à votre service

450 224-0018 •  1422, rue Moreau, Prévost (Domaine des chansonniers)

• Prothèses dentaires amovibles et sur implants : complètes ou partielles
• Réparation d’urgence  •  VISA, Master Card, chèque,

comptant et financement disponible

Parce qu’un souri r e, ça fait plaisi r…

Nouvelle
adresse

L’assemblée du Conseil attire sur 
les réseaux sociaux Facebook une 
moyenne de 60 auditeurs. Est-ce à 
cause du début la série 
Canadien/Vegas, mais pour cette 
séance, nous étions à peine 30.  

Le maire nous exposa une partie 
des résultats financiers de l’année 
2020. La Ville a dégagé un surplus 
de 208 966 $. Le gouvernement pro-
vincial nous a fait parvenir l’aide 
COVID qui se chiffrait à 912 902 $ 
qui ne fut pas tout utilisé, ce qui fit 
que 697 849 $ bonifièrent ce même 
surplus. Ajoutons 644 000 $ prove-
nant de la mutation immobilière 
(taxe de bienvenue), 562 000 $ pour 
la taxe foncière sur les nouvelles rési-
dences et permis de commerce. 
Ajoutons 185 818 $ en économie 
sur l’achat d’abrasif sur nos routes 
d’hiver. 

Ceci est un tableau qui explique 
les raisons de ce pactole. Monsieur 
le maire leva cependant un drapeau 
rouge et a dit croire que ce phéno-
mène ne se reproduira pas tous 
les ans. 

Le maire nous a informés que si 
vous voulez disposer de matériaux 
de construction, les résidents de 
Prévost ont le droit de les déposer à 
l’Écocentre de Saint-Jérôme dont 
Prévost fait partie, et ce, 12 mois par 
année. Et du même coup, vous 
pourrez peut-être y faire des trou-
vailles intéressantes. 

Une nouveauté : sur recommanda-
tion du gouvernement du Québec, 
les citoyens de 70 ans et plus pour-
ront voter par correspondance à 
l’élection municipale de novembre 
2021, mais pour le moment, aucun 
scrutin n’a été annoncé. 

Une fois par année, le maire d’une 
ville doit présenter les salaires offerts 
aux élus. Pour monsieur Germain, 
ce dernier a droit à 63 247 $ plus 
17 014 $ pour frais inhérents, alors 
que nos conseillers ont droit à 
16 410 $ plus 8 187 $. Considérant 
le travail accompli, ces sommes sont 
amplement méritées. 

La liste des comptes à payer pour 
juin s’élève à 2 462 896 $. De ce 
montant, plus de la moitié ira pour 
les services de la Sureté du Québec 
ce mois-ci. Un deuxième paiement 
égal au premier sera effectué plus 
tard dans l’année qui se rapproche 
au final de 2,5 M$. 

Plusieurs contrats de réfection de 
routes ont été votés et nous pouvons 
compter entre cinq et sept soumis-
sionnaires pour chaque appel d’of-
fres. Le boulevard du Lac-St-
François se refait une beauté : infra-
structures, chaussée et trottoirs. La 
compagnie F 9267-7368 s’en char-
gera pour la somme de 3 757 552 $, 
le tout financé sur une période de 
20 ans. La rue Principale dans le sec-
teur Lesage ne sera pas en reste, 
1 552 228 $ sera investi. L’entreprise 
CJRB en sera le maître d’œuvre. La 

rue de la Station aura droit elle aussi 
à une cure de rajeunissement. Un 
nouveau procédé sera utilisé pour la 
fondation et le pavage et le montant 
prévu est de 1 536 855 $ : Pavage 
Multipro réalisera les travaux. Et 
pour clore le dossier bitume, la Ville 
déboursera 270 864 $ pour des tra-
vaux qui seront réalisés sur la rue 
Marchand. 

Questions du public 
Monsieur Alexandre Bonin a 
demandé la création d’un nouveau 
terrain de baseball qui pourrait 
accueillir l’équipe de Pirates de 
Prévost. Monsieur le maire a 
répondu que ce dossier devrait être 
étudié préalablement. 

Madame Karine Martel aimerait 
qu’un parc canin soit créé dans le 
secteur du Vieux-Shawbridge. 
Monsieur le maire a invité plutôt 
cette citoyenne à utiliser le parc de la 
Rivière-du-Nord pour son toutou, 
tout en respectant les consignes 
strictes, soit prévoir un petit sac 
pour les déjections de son animal. 
Aucun chien ne doit aller sur les 
aires sportives et son compagnon 
doit être tenu en laisse. 

Monsieur Jean-Luc Chartrand de 
la rue Guénette réside à l’arrière du 
Marché Métro. Il se plaint à mon-
sieur Germain de la circulation de 
camions lourds engendrée par ce 
commerçant entre 22 h et 7 h du 
matin. Le maire lui a répondu qu’il 
portera une attention à cette plainte.


